
 

 

  PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 
 
 

 
17 fév 2026  Procès-verbal de la séance régulière de la Régie Intermunicipale Incentraide 

tenue le 17 février 2026 à 19 h 00, à Saint-Rosaire à laquelle étaient présents 
les administrateurs: Monsieur Éric Bergeron, Madame Élisabeth Hamel, 
Monsieur Harold Poisson, Monsieur Frédéric Champagne et Monsieur 
François-Michel Bonneau-Leclerc. 

 
 Était également présente la directrice générale et secrétaire-trésorière de la 

Régie, Mme Nancy Boivin ainsi que Monsieur François Arel directeur incendie. 
 

    
26-02-1920               LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

Sur proposition de Monsieur Harold Poisson, appuyé par Monsieur François-Michel 
Bonneau-Leclerc, il est résolu à l’unanimité des administrateurs d’adopter l’ordre du 
jour de la présente séance tout en laissant ouvert le varia jusqu’à la fin de la séance.   
 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 
2. Rapport du directeur incendie du 01 décembre 2025 au 31 janvier 2026. 
3. LA BONNE FLAMME DU MOIS : Pas de mauvaise nouvelle. 
4. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 16 décembre 2025. 
5. Dépôt de la liste des salaires du 23 novembre 2025 au 31 janvier 2026. 
6. Dépôt de l’état de résultats de décembre 2025 et janvier 2026. 
7. Adoption des comptes payés de décembre 2025 et janvier 2026. 
8. Adoption du projet de schéma de couverture de risques révisé 2026-2036. 
9. Varia - Modification a apportées au VTT. 
10. Levée de l’assemblée. 

 
ADOPTÉE 
 

DÉPÔT DU RAPPORT RÉSUMÉ DES INTERVENTIONS DES POMPIERS 

  
 La directrice générale et secrétaire-trésorière, Mme Nancy Boivin dépose le 

rapport résumé des interventions des pompiers pour la période du 1 
décembre 2025 au 31 janvier 2026. Il est expliqué par le directeur incendie 
Monsieur François Arel. 

 
 

 

LA BONNE FLAMME DU MOIS : PAS DE MAUVAISE NOUVELLE. 
 
Puisqu’aucune mauvaise nouvelle soit apportée depuis la dernière réunion, 
la directrice générale souligne que cela représentera notre bonne flamme 
pour le mois de février. 
 

  
26-02-1921 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 16 

DÉCEMBRE 2025. 
 
Sur proposition de Madame Élisabeth Hamel et appuyé de Monsieur Harold 
Poisson, il est résolu à l’unanimité des administrateurs d’adopter le procès-
verbal de la séance régulière du 16 décembre 2025 en soulignant que le 
numéro de résolution de la levée de l’assemblée sur celui-ci sera corrigé 
manuellement pour porter le numéro de résolution 25-12-1919. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 

DÉPÔT DE LA LISTE DES SALAIRES POUR LA PÉRIODE DU 1 SEPT AU 22 
NOVEMBRE 2025. 
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière, Mme Nancy Boivin dépose la 
liste des salaires couvrant les périodes 25, 26 et 1, 2, 3. Un montant totalisant 
25 384.28 $ versé en salaire a été nécessaire pour ces 5 périodes de paie. 
 
 

 

DÉPÔT DE L’ÉTAT DE RÉSULTATS POUR LA PÉRIODE DE DÉCEMBRE 
2025 ET JANVIER 2026. 
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière, Mme Nancy Boivin dépose 
l’état de résultats concernant chacune des 2 périodes distinctement. 
 
 



 

 

26-02-1922 ADOPTION DES COMPTES PAYÉS POUR LA PÉRIODE DE DÉCEMBRE 2025 
ET JANVIER 2026. 

 
 

Sur proposition de Monsieur François-Michel Bonneau-Leclerc, appuyé par 
Monsieur Frédéric Champagne, il est résolu à l’unanimité des administrateurs 
d’adopter les comptes payés au 31 décembre 2025 tel que déposés pour une 
somme totale de 17 163.20 $ et ceux de janvier 2026 pour un total de 
19 746.45 $. 
 

 
 

ADOPTÉE 
 
 

26-02-1923 ADOPTION du projet de schéma de couverture de risques révisé 2026-
2036 (2e génération) de la MRC d’Arthabaska 

 
 

 
 

ATTENDU QU’ En vertu de l’article 8 de la Loi sur la Sécurité incendie, 
les municipalités régionales de comté doivent en liaison 
avec les municipalités locales qui en font partie, établir 
un schéma de couverture de risques pour l’ensemble de 
leur territoire ; 

ATTENDU QU’ En vertu de l’article 29 de la Loi sur la Sécurité incendie, 
l’autorité régionale doit procéder à la révision de son 
schéma de couverture de risques, en commençant au 
plus tard huit ans après la date de son entrée en vigueur 
et en suivant la même procédure que celle pour l’établir. 
Le schéma de couverture de risques révisé doit entrer en 
vigueur au plus tard 10 ans après cette date ; 

ATTENDU QUE Les Orientations du ministre de la Sécurité publique en 
matière de sécurité incendie décrivent les objectifs de 
protection contre les incendies et les mesures minimales 
dont les autorités régionales ou locales doivent tenir 
compte dans l’établissement de leur schéma de 
couverture de risques, y compris leur plan de mise en 
œuvre ; 

ATTENDU QU’  En vertu de l’article 16 de la Loi sur la sécurité incendie 
« Chaque municipalité concernée et, s’il y a lieu, l’autorité 
régionale, déterminent, ensuite, les actions spécifiques 
qu’elles doivent prendre et leurs conditions de mise en 
œuvre, en précisant, notamment, le ressort de l'autorité 
ou de la régie intermunicipale qui en sera chargée, les 
ressources affectées aux mesures qui y sont prévues, les 
ententes intermunicipales nécessaires, les actions qui 
sont immédiatement applicables et, pour les autres 
actions, les étapes de réalisation et leur échéancier » ; 

 
ATTENDU QUE Ces actions et leurs conditions de mise en œuvre sont 

traduites dans un plan adopté par chaque autorité qui en 
sera responsable ou, dans le cas d’une régie 
intermunicipale, dans un plan uni adopté par les 
municipalités concernées ; 

 
En conséquence : Sur proposition de M. Frédéric Champagne, et 
appuyé par M. François-Michel Bonneau-Leclerc ; 
  
ET il est résolu : 
 
QUE  Le conseil de la régie intermunicipale Incentraide adopte 

le projet de schéma de couverture de risques 
révisé 2026-2036 (2e génération) de la MRC 
d’Arthabaska ainsi que son plan de mise en œuvre. 

 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 

 



 

 

26-02-1924 VARIA – MODIFICATIONS A APPORTÉES AU VTT POUR UNE MEILLEURE 
SÉCURITÉ. 

 

Après une visite des paramédics afin d’évaluer les conditions de sauvetage en VTT, 

ils ont demandé d’apporter certaines modifications pour améliorer la sécurité et le 

confort du patient ainsi que celui du soignant. 

Étant donné que ce VTT ne nous appartient pas, il a été décidé de procéder à une 

évaluation du coût associé à ces modifications et de vérifier auprès de la MRC les 

procédures à prendre afin d’appliquer les changements demandés.  

 
 

26-02-1925 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE   

 
Sur proposition de Monsieur Harold Poisson, appuyé par Monsieur François-
Michel Bonneau-Leclerc, il est unanimement résolu de procéder à la levée de 
l’assemblée à 19 h 31. 
 

ADOPTÉE 
 

 
 
______________________   _________________________ 
M. Éric Bergeron      Mme Nancy Boivin  
Président   Directrice générale 
   et secrétaire-trésorière 


